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ROUBAIX, 23 MARS. 'Tlmpossihi l i té de pouvoir soutenir la 

B U L L E T I N P U J O U R 

La crise industriel le, commerciale et 
agricole étend chaque jour ses ravagea 
et prend les proportions les plus d é 
sas t reuses . Les ouvriers des manufac
tures de Rouen se sont réunis et ont 
décidé qu 'une pétition, rédigée séance 
tenante , serait adressée sans retard ;iu 
président de la Républ ique, pour appe
ler son at tent ion sur la situation déplo
rable des é tabl issements de t issage, de 
filature et de toutes les industr ies qui 
s 'y ra t tachent . Le même mouvement 
seprépare dans beaucoup de nos cent res 
manufactur iers . 

D'autre par t , une assemblée des dé 
légués des sociétés d 'agr icul ture etdes 
comices agricoles de France doit se 
tenir, à Pa r i s , le 29 de ce mois. Déjà 
plus de soixante dépar tements ont pris 
l ' engagement de se faire représenter à 
cette impor tante réunion qui au ra pour 
devise : « abandon des t ra i tés de com-
» merce . retour au régime protecteur.» 

Ces manifestations finiront-elles par 
faire comprendre au gouvernement et 
à la Chambre qu'il est grand temps de 
renoncer aux stériles débats de la po
litique el de concentrer toute leur sol
licitude sur les intérêts économiques 
du p a y s . Reconnaîtront-i ls enfin que 
cette solution es t une quest ion de vie 
ou de mort pour notre travail na t io
nal ? 

Le minis tère espère-t-i l améliorer le 
sort de nos populations ouvrières et 
agricoles en présentant des projets de 
lois tels que ceux de M. Jules Fe r ry 
contre la l iberté d 'enseignement , ou 
comme celui de M. Le Royer sur le 
bouleversement du Conse i ld 'E ta t ? A 
quels besoins répondent ces projets 
qui ne peuvent que troubler les espri ts , 
inquiéter l 'opiuion et soulever les pro
testat ions de la conscience publique ? 

Si la République veut vivre , elle 
doit commencer d 'abord par ne pas 
condamner le pays à mourir de faim. 
Son premier devoir , comme son inté
rêt, sont donc de laisser de côté toutes 
ces questions i r r i tantes dont il ne peut 
rien sortir d 'utile et de bon . pour 
s 'occuper exc lus ivement des mesures 
capables d 'assurer le pain de chaque 
jour à nos classes ouvr ières . 

Il est vrai que le gouvernement , ému 
des doléances de nos indus t r ies , a d e 
mandé à la Chambre u n crédit d 'un 
million pour veni r en aide aux ouvi iers 
sans travail . Qu'est-ce qu 'un million 
quand le nombre de ceux-ci se chiffre 
par plusieurs centaines de mille ! Du 
reste , le gouvernement entrevoit que 
ce secours sera insuflisant : car si 
beaucoup d'ateliers sont fermés, d 'au
tres , ma lheureusement , suivront l eu r 
exemple . 

On peut dire que le remède proposé 
est pire que le mal , a t tendu qu 'en 
met tan t à la charge du budget l 'en
tret ien des populations livrées au chô
mage , nos tinances se trouveront t rès-
dommage^Jjlement grevées , sans rele
ver le t ravai l . Or l 'Etat se sentirai t- i l 
la force de pouvoir supporter u n pareil 
fardeau? 

Ce n 'est pas par l 'aumône que le 
gouvernement remédiera aux souf
frances de nos classes laborieuses . Le 
seul et vrai remède consiste à met t re 
notre industr ie et notre agricul ture à 
l 'abri de la concurrence é t rangère qui 
place [nos productions du sol, de nos 
usines et de nos manufactures «Unis 

lut té par suite des charges accablantes 
que l ' impôt fait peser sur leur t ravai l . 

Il n ' y a donc q u ' u n moyen de faire 
cesser la crise, c'est de refever nos ta
rifs, comme l'ont fait toutes les pu is 
sances qui avaient à combat t re le mê
me tléau de l ' invasion des produits 
é t rangers . La Suisse, l 'Italie, l 'Espa
gne , l 'Autriche. l 'Ailemague, la Rus
sie, les Etats-Unis et même les Anglais 
du Canada nous ont donné l 'exemple; 
nous devons donc nous hâ te r d 'entrer 
dans la même voie. Il n ' y a pas d 'au
tres solutions possibles, d 'autres solu
tions logiques. Si la République ne se 
décide pas à répudier , connue ces di
vers Eta ts les funestes théories du libre 
échange , elle ne tardera pas à porter 
la peine de son aveuglement . 

La Chambre a voté le projet de loi 
portant création d'écoles normales de 
filles dans les dépar tements ; quan t 
aux voies et m o y e n s , c 'est-à-dire où 
trouver l 'argent nécessaire pour cette 
créat ion, qui se chiffrera par de nom
breux mil l ions, le gouvernement ne 
s'en préoccupe guère (pie pour dire : 
on demandera des centimes addition
nels aux contr ibuables , on créera dos 
empruHts que l'on paiera comme on 
pourra , tan t il est vrai que dans toutes 
les quest ions budgéta i res nous retrou
vons la désinvolture, l ' imprévoyance , 
le sans-gène des républicains. 

Bien que cet te loi n 'ai t pas l ' impor
tance des au t res projets présantés par 
i l . Fe r ry contre la l iberté de l 'ensei
gnement , il sera très-intéressant de 
voir quel accueil lui fera le S i n a t , 
non-seulement par le vote, ma is aussi 
par l ' examen do la discussiônà laquelle 
elle donnera lieu. Cette discussion de
v ra permet t re d 'apprécier les sen t i 
men t s de la majorité sénator iale , au 
moins dans une cer ta ine mesure , su r 
les grosses quest ions de la liberté de 
l 'enseignement qui lui seront soumi
ses. 

Nous devons reconnaî t re que les ra
dicaux déploient dans leur campagne 
contre r e n s e i g n e m e n t rel igieux une 
énergie farouche que rien n 'a r rê te . 

Les prétent ions oppressives , cyni 
ques de M. Ju les Fe r ry ne leur suffisent 
pas . L 'au t re jour , la République fran
çaisedemandait q u e tout citoyen qui 
aurai t fait des é tudes dans u n ' é t a b l i s 
sement l ibre dir igé pa r des congréga-
nistes autorisés fût à jamais exclu de 
tous les emplois publics sans dis t inc
tion : au jourd 'hu i , la thèse tendant à 
déclarer l ' insuflisance du projet de loi 
est à l 'ordre du jour . 

C'est ainsi qu 'avant -h ier , dans le 3e 
bureau , réuni pour nommer un mem
bre de la commission chargée d 'exa
miner le projet le loi relatif à la li
berté de l 'enseignement supér ieur . 
M. Madier de Montjau a soutenu que le 
projet do M. Ju les F e r r y ne va pas as 
sez loin et que l ' ense ignement doit 
ê t re interdi t à toutes les congréga t ions , 
qu'el les soient autorisées où non. 

M. Madier de Montjau a été élu. Il 
faut donc s 'a t tendre , lors de la discus
sion, à voir surgi r des amendement s 
d 'un caractère pins exclusif et plus 
h a i n e u x encore. 

N 'es t -ce pas le cas de rappeler aux 
radicaux de 1879 cette déclaration de 
M. Thiers aux radicaux de !8;>0. su r 
cette même question de la l iberté de 
r e n s e i g n e m e n t : 
_La constitution de 18-8, disait-il, a pro

clame la liberté d'enseiynement d'une ma
nière précise et positive. 

mm 

Voix à l'extrême gauche. — l'as pour les 
praires. 

M. Thiers.— La liberté non pas aux prê
tres, la liberté pour tout le monde. Devant 
la liberté, il n'y a pas de prèlresl (Rires ap-
probatifs à droite.} 

Et quelques jours p lus tard, dans la 
séance du 23 février, M. Thiers renou
velait , en l 'accentuant encore, la leçon 
de l ibéral isme qu' i l avai t déjà donnée 
aux-adversaires de la loi sur l ' euse igne-
ment : 

M. Thiers.— Je no conteste a personne de 
vouloir l'ordre, d'aimer l'ordre ; là n'est pas 
la question ; mais de mime que vous nous 
reprochez de ne comprendre ni la Républi
que, ni la liberté, je vous reproche aussi, 
sans accuser vos intentions, de ne com
prendre ni la République ni la liberté. 

Mais aujourd'hui M. Thiers serait un 
réact ionnaire . 

UN ARGUMENT POUR LE DIVORCE 

On se souvient que lorsqu'il fut ques
tion de l 'amnist ie aujourd 'hui volée, 
quelques jou rnaux de Paris parlaient 
du cas épineux dans lequel pour ra ien t 
se t rouver certaines femmes de dépor
tés qu i , • 'Autorisant de l 'absence pro
longée de leur mar i , avaient j u g é b o n 
de vivre i l légalement avec un aut re 
homme; ce fut une toile contre eux .La 
presse radicale les accusa de calomnier 
la ver tu des épouses des proscr i t s , 
ver tu qui revendrai t des points à 
celle de Pénélope. Nous courbâmes la 
fête, raconte la Patrie, nous disant 
que peut-ê t re nous avions accueilli 
avec trop de facilité les renseigne
ments de notre confrère, et nous étions 
sur le point de faire notre meà culpà, 
la corde au cou et u n cierge j a u n e a la 
main; mais voilà que la La nier a? pu
blie la lettre suivante pour justifier le 
rétablissement du divorce : . 

Paris. 19 mars 1879. 
Monsieur le rédacteur eu chef. 

Permettez à un de vos nombreux lecteurs 
assidus do venir vous demander par quel 
moyen il pourrait sortir de la terrible situa
tion dans laquelle il se trouve. 

Depuis 1873, j'ai partagé mou existence 
avec une brave et honnête femme qui, sans 
être veute. n'en était pas moins condamnée 
à l'être toute sa vio, car son mari prit part 
aux événements de 1871, fut pris, jugé jjt 
condamné. " 

Une loi sage, humaine, vient de rappeler 
ces malheureux. 

Que dois-je taire, monsieur le rédacteur, 
devant l'arriver»- de cet homme, nous qui 
avons vécu heureux et estimés de tout le 
voisinage pendant cinq ans? Mais ce qui est 
plus terrible encore, c'est l'existence (te nos 
deux enfants, dont l'un a trois ans et l'autre 
dix-huit mois. Ah! monsieur, rien que dé
penser, je suis épouvanté. 

Je sais que certaines î rens diront que je 
n'avais pas à enfreindre les lois. C'est vrai I 
Mais à cela ma réponse serait simple et 
logique et s'adresserait alors au législateur. 
Ce que je pui* dire et prouver, c'est que mes 
actes out été sincères et honnêtes, et que 
les conséquences de cette situation inextri
cable où se trouvent, comme moi, des mil
liers de citoi/ens. sont justement dans les vi
ces et les imperfections de nos lois, que M. 
A. Naquct, cet éminent et vaillant député, 
a si bien compris et qui se dévoue tant à 
les combattre. 

Je vous prie, monsieur le rédacteur, à 
seule fia que nos législateurs soient con
vaincus do la nécessité urgente d'aplanir 
toutes ces difficultés, de bien vouloir ac
corder l'hospitalité à celte humble lettre 
dans votre valeureux journal la Lanterne, 
qui sait si bien, par sou courage et son dé
sintéressement, terrasser le mal et relcverlo 
bien. 

Recevez, monsieur le rédacteur, mes re
merciements et le témoignage de ma pro
fonde reconnaissance. 

L. B. 
Combien de malheureux se trouvent au

jourd'hui dans celto situation? ajoute la 
lanterne. 

Combien? Mais des mil l iers , nous 
dit M. L. B . . . Nous nous garderons 
bic:i de t irer une morali té du fait ré

vélé par la Lanterne, mais il nous sera 
bien permis de croire que nous n 'ét ions 
pas tout à fait kcûté de la vérité quand 
nous d i s i o n s . . . ' c e que vient d é d i r e 
M. L. B. C'est éga l , voilà un singulier 
a rgumen t eu faveur du divorce. 

Pét i t ion des Catholiques 
DU NORD ET DU PAS-DK-CALAIS " 

C o n t r e l a L o i F e r r y 

Messieurs les Sénateurs, 
Messieurs les I>epulés, 

Le projet de loi présen'é le 1S mars par 
M. le ministre de l'instruction publique à 
la Chambre des députés, fait naitre dans 
toute ht France catholique, et en particu
lier dans notre région du Nord, de vives 
alarmes et une juste indignation. 

11 dépouillo les Universités libres d'un 
nom qui est leur propriété légitime et que 
les écoles catholiques ont seules et glorieu
sement porté pendant des siècles; il confis
que au profit de l'Etat leurs sources de re
venus; il enlève à leurs étudiants toute ga
rantie do bonne et impartiale justice. Par 
tous ces moyens indignes de la loyauté 
française, il viole ouvertement le principe 
de l'égalité devant la loi et s'eflorce de ré
tablir en fait un monopole qu'on n'ose pas 
encore réclamer en principe, mais qu'on 
revendiquera bientôt si vous sanctionnez 
ce premier attentat eontre la liberté et la 
justice. 

Il blesse d'une manière particulièrement 
grave la région du Nord, où la fol catholi
que a fondé, au prix des pi us généreux 
sacrifices, une Université qui est devenue 
1» propriété et l'honneur de toute notre 
contrée. 

Le même projet, par un article 7", nous 
atteint dans j ce* «ci^ jetions les plus 
chères en déniant à l'Eglise catholique 
la liberté de ces ordres enseignants qui sont 
pour elle un org ane vital. Il outrage indi
gnement une classe respectable de citoyens 
et viole sans prétexte avouable les enga
gements du Concordat en décidant que la 
pratique des conseils évaugéliques et des 
plus hautes vertus chrétiennes sera au 
même titre que les condamnations infa
mantes, une cause d'incapacité en matière 
d'enseignement.-Il enchaîne arbitrairement 
notre droit sur l'éducation de nos enfants 
en interdisant de les confiera, des maîtres 
que nous aimons et qui ont fait leurs preu
ves de patriotisme. 11 porte un trouble pro
fond dans le pays, eu dispersant violem
ment les 2H,000 jeunes gens que le libre-
choix des famiiles a placés sous la direc
tion de ces maîtres vénérés. 

Associé à d'autres mesures déjà officiel
lement annoncées, ce projet dépouille d'un 
droit sacré les familles qui demandent aux 
établissements primaires l'éducation de 
leurs fils et de leurs filles. Il enlève les en
fants du peuple à l'école religieuse qui les 
forme, sous l'inspiration de la foi chrétienne 
à toutes les vertus privées et publiques. Il 
leur impose ou immédiatement, ou dans 
un prochain avenir l'obligation de l'école 
sans Dieu. 

Un tel projet prépare et commence le 
règne du plus odieux monopole. Il fraye le 
chemin à la proscription de toutes les con-
gégations religieuses recomues ou non, et, 
après elles, do tout le clergé de nos villes 
et de nos campagnes. Il est le premier acte 
d'une guerre entreprise non-seulement 
contre l'Eglise catholique, mais contre tout 
principe chrélien et contre toute idée reli
gieuse. 

Nous nous refusons à eroire que le gou
vernement de la République veuille s'en
gager dans cette voie fuueste. s'aliéner ir-
vocablement l'immense population catho-

INSERTIONS: 
Annonces: la ligne. . . 2( c. 
Réclames : » . . . 30 c. 
Faits divers: » . . . 50 c . 

On peut traiter à forfait pour les abonne
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçues à Houbaix, au bureau du journal, 
à LUI», ehes M. QvARRK, libraire, Grande-. 
Place; à Paris, chex MM. HA VAS , LAMTTB 
• T O*, 34. rue Notre-Dame-des-Victoires, 
(place de la Bourse); à Bruxelles, à 
i Orne* DB PUBLICITÉ. 

' lique de notre pays, et entrer en lutte con
tre la volonté nationale clairement manifes
tée par la faveur qui accompagne partout 
l'éducation catholique depuis l'école pri
maire jusqu'à l'Université. 

Nous avons done la ferme espérance, 
Messieurs les Sénateurs, Messieurs les Dé
putés, que vous repousserez dans sa tota
lité le projet de loi présenté par M. le mi
nistre de l'instruction publique. 

s » » 

L e s . . . E r r e u r s d e M . F e r r y 

M. Ju les F e r r y es t ime à bon droit 
que l 'article 7 de son exposé des mo
tifs est « un des plus impor tants de la 
loi nouvelle ». Pour démontrer qu ' « il 
ne saura i t s 'élever de doute su r la s i 
tuat ion légale des congrégat ions reli
gieuses non autorisées », et « qu'elles 
sont dans u n état de perpétuelle et 
imprescript ible contravent ion », M. le 
minis t re déclare qu'i l a les mains 
pleines de preuves , et que « l ' embar
ras est de faire un choix ». « Mais que 
la doctr ine est unanime, précise, con
cluante . » Ce choix a dû être d 'au tant 
plus intel l igent , que « c'est de propos 
délibéré et après mûre réflexion que 
le gouvernement » se dispose a pren-
dre .contre les congrégat ions religieuses 
« au nom de la République », des m e 
sures de proscription. 

M. le minis t re , sur u n exposé des 
motifs qui ne compte que dix pages , 
en a consacré qua t re et demie à l 'ar
ticle 7, et sur ces qua t re et demie, il 
en est près de trois qui ne sont que la 
reproduction li t térale (pour ne pas tenir 
compte de six ou sept changements 
introduits dans le texte , on ne voit pas 
trop pourquoi) du Rapport au Roi de 
la Commission d'enquête sur les écoles 
secondaires ecclésiastiques. ( 28 mai 
1828.) 

Ce rapport déclare, a u débu t , que 
« la commission s'est divisée », et q u e 
« le par tage des opinions a été tel » 
qu ' i l a semblé bon « de les insérer 
textuel lement . » 

Or, par une inexplicable confusion, 
ce que M. Jules Fe r ry cite in-exttnse, 
c'est Yopinion de la minorité ! 

L a lecture , môme superficielle, d u 
rapport suffisait à préveni r cette r e 
gre t table er reur . Il est fâcheux que 
cinq mots importants aient échappé au 
regard ou à l a p lume de copiste : nous 
les rest i tuons au texte cité pa r M. le 
minis t re , à la page 7. 

D A N S L 'OPINION D E LA MINORITÉ, 
c'est u n e e r reur de croire q u e les lois, 
ainsi que les anciennes m a x i m e s de la 
monarchie , qui veulent qu ' une au t re 
religion (texte vrai : aucun ordre re l i 
gieux) , n e puisse s ' introduire en 
France sans la permission expresse de 
la puissance souveraine , ont eu seule
ment en vue la capacité relative à la 
propriété (et) à sa disposit ion. . . » 

E t c 'est de ce tex te t ronqué, c 'est de 
l'opinion de la minorité q u e M. le m i 
nis t re , peu difficile, fait « le principe 
général » de sa thèse ! 

A la page 8, m ê m e omission s ingu
lière des mots essent iels . Immédia te 
ment après la citation faite par M.Jules 
Fe r ry , nous lisons : « En résumé, l ' as 
sociation des prêtres suivant la règle 
de Saint - Ignace PARAIT AUX YEUX D E 
LA MINORITÉ const i tuer une congréga
tion qui est fermée sans autorisat ion 
r égnhè re . La direction et l ' ense igne
ment des Ecoles ecclésiastiques confiés 
à des membres de cette congrégat ion 
PARAISSENT A LA MINORITÉ contraires 
aux dispositions légales. Les cinq au-

très suffrages (c'est-à-dire LA MAJOHI-
T É ) ont, au contraire, admis la réso
lution, ainsi qu'il suit : 

« Considérant que, sous le régiate de 
la Charte, de la liberté cirtle et religieuse 
qu'elle a consacrée et qu'elle proclame, il n'est 
permis à personne de scruter le for intérieur 
de chacun pour rechercher les motifs de su 
conduite religieuse, des régies et des pratiques 
auxquelles il se soumet, du moment que ces 
pratiques et cette conduite ne se manifestent, 
pur aucun signe extérieur et contraire à 
l'ordrt et aux lois ; ^«'AUTREMENT CE SERAIT 
SK PERMETTRE UNE INQUISITION KT I N K l 'EK-
SÈCTTTKXS Q V * !*OS INSTITUTIONS RÉPROUVENT, 
LA MAJORITÉ delà Commission.s'en référant 
aux déclarations faites par lesévèques, esti
ment que la direction des écoles secondai
res ecclésiastiques donnée... à des prêtres 
suivant pour leur régime intérieur la règle 
de saint Ignace, n'est pas contraire aux lois 
du royaume. 

Ce n 'est pas tout : M. le minis t re , 
voulant réfuter cet invincible a rgumen t 
nue la congrégat ion non autorisée, «ne 
demandant rien à l 'Etat , est pour l 'Etat 
comme si elle n 'exis ta i t pas , » affirme 
que « ce sophisme, négat ion catégori
que de toutes les lois portées sur cet te 
mat ière , n 'a pas trouvé créance, dit-il, 
auprès de nos devanciers de 1828, qui 
répondaient excel lement . . . Or, ces de
vanciers de M. le minis t re , quels 
étaient-ils ? — Toujours les membres 
de la minorité,ainsi qu'il est dit expres
sément dans la dernière phrase t ron
quée par M. Jules F e r r y , et terminée 
pa r qua t re ou cinq points , mis au lieu 
et place de ces mots significatifs : D A N S 
L'OPINION DE LA MINORITÉ ! 

E t c'est après avoir aussi scrupuleu
sement et intel l igemment t ranscr i t ce 
document sur lequel repose toute son 
argumenta t ion , que M.le minis t re con
clut, d 'un air t r iomphal : « Tel est le 
droit public ! tel il était consacré sovs 
la Restauration !... ce qui était vrai, 
il y a cinquante ans, n'a pas cessé de 
l'être, car c'est le droit. » 

On voit de quel côté es t le respect 
du droit , inséparable toujours de 
l 'amour de la vér i té . 

Le motif principal que M. Fer rv al
lègue pour exclure les ordres re l igieux 
de l ' ense ignement , mont re que sa 
ha ine v a bien au delà de l 'expression 
qu ' i l eu a donnée dans ses premiers 
projets . « La l iberté d 'enseigner , dit-
il , n 'ex is te pas pour les é t r anger s ; 
pourquoi serait-elle reconnue a u x a l i i -
liés d 'un ordre essent ie l lement é t r an 
ger , par le caractère de ses doctr ines , 
la na tu re et le bu t de ses s ta tu ts , la r é 
sidence et l 'autorité de ses chefs? » A 
ce t i t re , ce ne sont pas seulement les 
jésui tes qu' i l faut bann i r de l 'ensei
gnement , ce sont les prêtres aussi et 
tous les catholiques avec eux . 

Les minis t res et les fidèles de l 'Egli
se cathol ique, apostolique romaine , 
sont aussi des é t rangers , au sens de 
M. F e r r y , pa r le caractère de leur r e 
ligion qui est universel le , par la n a t u 
re et le bu t de leurs dogmes et de leurs 
règles qui sont faits pour toute l ' huma
ni té , par la résidence et l 'autorité de 
leur chef qui est à Kome. C'est donc 
une mise hors la loi de tous les ca tho
liques que veut M. Jules Fe r ry . Qu'il 
le dise du moins, et que les catholi
ques apprennent de ce minis t re franc-
maçon qu' i ls ne sont p lus chez eux en 
France . ' 

A R T H U R L O T I I . 

LA MARSEILLAISE OBLIGATOIRE. 

A Par is et dans les dépar tements , au 
nord comme au midi, on ne par le p lus 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
DU "2ï MARS. 

IMMOLATION 
PREMIERE r-ARTIB 

Rose, quoique sincèrement touchée des 
peines de son ami, comprit que le moment 
des explications n'était pas venu, et que 
tousses efforts seraient vains pour rasséré
ner une âme dans cet instant profondément 
ulcérée. D'ailleurs à chaque minute elle 
était accostée par quelque heureuse fille du 
village qui passait en chantant et qui lui 
disait : 

— Pressons-nous, les vêpres seront com
mencées. 

Rose obéit à cet appel, et, quand elle ar
riva dans son banc,le premier psaume était 
déjà chanté. Aussi, quand M. le Curé, — 
qui n'aime pas les retardataires — fit la 
quête, il regarda sévèrement la jolie péche-
esse, si sévèrement qu'elle baissa la tête 

en rougissant et qu'elle oublia de mettre 
au plat son sou pour les pauvres. 

Mais son cœur se consola, mais son amc 
se réjouit lorsque vers le Magnificat, elle 
vit entrer Ambroise dans l'église, qui prit 
sa place habituelle et qu'elle reconnut qu'il 
priait. Alors, elle aus^i, pauvre distraite 
jusque-la, elle envoya au ciel une prière 
qui était une hymne de reconnaissance et 
de bénédiction. Elle comprit que le Dieu 

lui était venu le secours et qu'il fallait beau
coup le prier et beaucoup l'aimer. 

Le soir, Ambroise et elle firent l'accord, 
mais l'ouvrier ne dissimula ni sa souffrance 
ni la jalousie que lui causait la présence de 
Benoit. Il menaça môme de ne plus venir 
chez les Mériot s'il était encore exposé à y 
rencontrer l'étranger, parce que, dit-il, je 
ferais une scène qui tournerait mal pour 
nous deux. 

Dès le lendemain, Rose essaya de persua-
à son père d'éloigner Benoit; ses raisons ne 
furent point goûtées. 
• Dès le lendemain, Rose essaya de per
suader à son père d'éloigber Benoit ; ses 
raisons ne furent point goûtées. Elle mit 
en avant sa réputation ; le père Mériot sou
tint qu'une honnête fille n'avait rien à 
craindre. Benoit, sous le prétexte de se 
faire des collections, venait donc chaque 
semaine chez le jardinier et chaque semaine 
aussi Ambroise perdait cœur au travail, 
prenait la vie en dégoût et se disait que les 
galères vaudraient mieux que six années 
d'une telle angoisse. 

Le fils de M. Le Blanc prit l'habitude de 
diner chez les Mériot tous les dimanches. 
II demanda et obtint la permission d'appor
ter quelques bouteilles d'un certain petit 
vin blanc des plus agréables. Il y joignit 
des provisions d'un autre genre : tantôUles 
produits de M chasse ou de sa pèche, ou 
des douceurs eu pâtisseries,de fines liqueurs 
et la table des paysans, autrefois frugale' 
devint recherchée et luxueuse. Les repas 
s'allongèrent. Des goûts dangereux pour 
leur position se développèrent chez les Mé

riot. Le travail, s'en ressentit, le jardin fut 
négligé. Les mauvaises herbes y pous
sèrent, petites d'abord et faciles à détruire, 
comme le germe des passions qu'une main 
intelligente surveille et déracine, mais qui, 
une fois abandonnées à elles-mêmes, s'é
tendent, se propagent et envahissent jus
qu'aux bonnes plantes qu'elles finissent par 
étouffer sur le sol. 

Rose devina le danger et voulut y arra
cher son père. Elle employa prières et ca
resses sans effet ; elle osa môme essayer des 
remontrances et finit par s'attirer des que
relles auxquelles elle n'était point habituée. 
La paisible maisonnette eut des heures ora 
geuses. Le père Mériot, jusqu'alors bon chré
tien, s'étant enivré un samedi soir manqua 
la messe le lendemain au grand scandale de 
a paroisse. On commença bientôt à jaser. 

La vertu si pure de Rose reçut quelque 
atteinte de ces caquets. Ambroise échangea 
plus d'un coup pour la défense de celle 
qu'il aimait. Cela ne fit taire personne et 
l'honnête garçon en fut au désespoir. Il 
voyait son bonheur attaqué dans sa source 
sans qu'il fût en son pouvoir d'y remédier 
Souvent le soir on le rencontrait par les 
chemins pleurant tout seul, ou montrant 
le poing dans la direction de Caen à quel
que vision douloureuse. 

IV. 

Il y avait six mois que Benoit venait dans 
a famille Mériot. Ses amis commençaient à 
le plaisanter sur son insuccès ; car à la per
sistance de ses visites, ils devinaient la vé
rité. Il est certain qu'en présence de Rose, 
de cette pure jeune fille, qui n'avait pour 

défense que son attitude réservée, son re
gard sévère, l'indifférence et la froideur de 
son accueil, Benoit éprouvait un extrême 
embarras, et que son jargon habituel de 
galanterie lui faisait défaut. Pourtant ce 
n'était qu'une paysanne, une de ces femmes 
avec lesquelles on n'est pas habitué à se 
gêner et qu'un débauché honore quand il 
daigne se détourner de ses succès de salon 
pour lui accorder un peu d'attention, voira 
même un peu d'amour. 

Benoit éprouvait uns irritation profonde 
contre Rose; mais par l'étrange loi des con
trastes, plus elle le fuyait, plus il en était 
épris. Il l'accablait de compliments sur ce 
qu'il appelait sa souveraine beauté, sa fraî
cheur, sa grâce : il admirait ses mains réel
lement fines, délicates et soignées avec un 
peu de coquetterie; il lui insinuait adroite
ment qu'elle était faite pour la ville, il es
sayait de la tenter en lui disant qu'elle de
vait porter des soieries et des bijoux com
me la plus grande dame; mais l'honnête et 
fîère enfant lui répondait avec l'héroïne de 
la ballade bretonne : J'aime mieux la'robe 
de lin que nous filons dans la chaumière. 

Le caprice de Benoit finit par se changer 
en passion. Il n'était point habitué aux ob
stacles. La lutte éveilla en lui le senti
ment. Si Rose avait été faible, il en eût été 
las en huit jours; mais parce quelle fut con
tre toutes ses tentations chaste et sage, il 
s'en éprit sérieusement. Ce n'était plus en 
riant avec ses compagnons de débauche 
qu'il disait: cette enfant m'appartiendra.— 
("était avec lui-même, avec sa volonté mau
vaise, avec son cœur malade, avec son âme 
sceptique, avec tout son être en délire qu'il 

poursuivait sa séduction. Entré au cœur de 
la place, il avait déjà réussi à corrompre 
les protecteurs naturels de Rose. Le père et 
la mère Mériot étaient devenus iVTognes et 
parresseux. De ce côté il ne redoutait qu'un 
obstacle. Des vieillards qui prennent le 
goût d'un certain bien-être font bientôt de 
est attrait un besoin. Benoit le savait et se 
promettait d'abuser de sa puissance. Am-

j breise avait également tenu sa parole, il ne 
i venait plus chez le jardinier et ne parlait 

à sa fiancés qu'à la promenade ou chez la 
mène David. 

Rose était donc bien seule, bien aban
donnée; elle le sentait avec effroi et com
mençait à s'appuyer sérieusement sur 
Dieu. 

Benoit se confiait pour réussir, non-seu
lement sur ses succès passés et ses avan
tages physiques, mais sur la fortune, sans 
se douter que ce n'est un prestige que pour 
les sots. Les dédains de Rose lui firent com
prendre qu'un appât si vulgaire ne pouvait 
séduire son âme. Bile repoussa les présents 
et jusqu'aux moindres avances de Benoit. 
Son père voulut intervenir pour l'obliger à 
accepter un dé d'argent d'une médiocre va
leur. 

— Permettes, lui dit-elle avec respect et 
dignité, que je ne sorte pas de ma condition 
et que je continue à coudre comme mes 
compagnes avec un dé do cuivre. 

— Ne dirait-on pas que nous sommes des 
pauvres 1 articula le père Mériot, sans in
sister davantage. 

— Hélas i pensait Rose qui regardait le 
ardin négligé, si cela dure longtemps | 

ainsi, nous serons bientôt réduits à la pau
vreté. 

J'ai dit qu'Ambroise ne venait plus chez 
les Mériot. Le pauvre garçon dépérissait à 
vue d'œil. La moitié do ses jours se passait 
loin de son atelier, à ruminer de noires 
pensées, de sinistres projets. Sa mère avait 
beau lui répéter qu'il devait acquitter sa 

dette d'honneur, sa passion l'absorbait en 
tièrement et rien ne pouvait lui rendre Io 
goût du travail et le courage de s'y mettre 
avec assiduité. Un jour cette vieille femme 
désolée s'en vint trouver Rose, qui était 
seule pour le moment, et lui jetant ses 
deux bras au cou : 

— Ah I ma fille, que je suis malheureuse 
eria-t-elle ! 

Rose ne sut que pleurer. Leur chagrin 
venait de la même source. 

— Lui, si bon autrefois, reprenait la 
mère, si gai, si trnvaillcur... bien sûr que 
eet étranger lui a jeté un sort. 

— Pauvre Ambroise ! murmura Rose en 
regardant au eiel, il nous fait bien du mal 
à tous. 

— Tu n'aimes pas ce Benoit, toujours ? 
demandait la pauvre femme, qui avait 
comme peur qu'on pût oublier son fils. Vn 
fainéant I un propre à rien i un débauché 
de la ville... Ça dit ('.es douceurs aux jeu
nes tilles pour les ensorceler; mais, vois-
tu, ma Rose, ça ne los épouse pas. 

— Je n'aime et n';.imerai jamais qu'Am
broise, répondit Rosti avec fermeté ; soyez 
bien sûre, mère David, qu'un cœur comme 
le mien n'aime qu'une fois. 

— Ah I brave créature, disait la mère en 


